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Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 8h à 
12h et 13h à 17h 

 Vendredi : 8h à 12h 

Collecte des ordures 

Collecte du recyclage 

Assemblée du conseil 
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SONDAGE COMITÉ MADA  
 
 
 

Les membres du comité  ont été agréablement surpris du nombre de 
répondants, soit par Internet ou soit par correspondance : près de     
50 % ce qui est dans les taux supérieurs obtenus au Québec. 
 
D’abord un grand merci, les ainés sont souvent silencieux, et s’ils parlent, nous prenons la 
responsabilité d’écouter et de répondre aux besoins, dans la mesure de notre capacité bud-
gétaire. Le comité était en réunion et à pied d’œuvre dès le 2 mars, question d’analyser les 
résultats et de commencer à les organiser en termes de priorités. 

 
 
 

Dans un deuxième temps, une séance publique sera prévue afin d’en diffuser les résultats 
et d’aller ensemble, un peu plus profondément, dans les objectifs et les pistes d’action à 
cibler. La pandémie et les restrictions de contact actuelles vont nous demander d’être   
créatifs! 

 
 
 

Finalement, la municipalité de St-Cyprien, conjointement avec le Service d’action bénévole, a soumis au bureau de la 
députée un projet destiné à monter une banque électronique de données, qui permettrait l’accès à des services d’en-
traide bénévole et de proximité ou d’échange de services. Ce projet a été accepté, et nous travaillons depuis en vue de 
sa réalisation. 
Nous l’avons élaboré en fonction d’augmenter la participation, question d’offrir une gamme de services suffisamment 
large et un bassin de participants adéquat. Un suivi sera fait ultérieurement quant à l’étendue et au succès de notre  
démarche. 
 
Jean-Marie Mercier, conseiller municipal 

Pour les membres du comité 

Pour consulter votre relevé 
de compte de taxes en ligne. 
Tous les détails sur le site 
internet de la municipalité 

3 versements des taxes    
municipales 2021 
 
• 1er mars 
• 2 juillet 
• 1er septembre 

Saint-Patrick 

Les nouvelles !  

Les suites à venir  ... 

Des solutions déjà mises en route grâce à un projet communautaire 

mars 2021 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

RECHERCHE DE PHOTOGRAPHIES                LE CAMPAGNOL 

Vous avez en votre possession des photos de la municipalité ou de 
la région qui permettent de les mettre en valeur ?  
 
Nous avons besoin de vous et de votre aide ! Il est possible de nous 
faire parvenir vos magnifiques photos à l’adresse courriel suivante  
info@st-cypriendenapierville.ca  

 
 
Les crédits seront mentionnées pour les photos 
utilisées et elles serviront à nous créer une banque 
de photos provenant des citoyens !  

Le Campagnol est là pour vous. Vous êtes stres-
sés, anxieux, démoralisés, envahis par des idées 
sombres ? Nous sommes là. Prenez le temps de 
nous appeler au 450-454-5121.  

Changement d’heure 

mailto:info@st-cypriendenapierville.ca?subject=Photos%20amateurs


MARS MOIS DE LA FRAUDE 

SOCIÉTÉ ALZHEIMER HAUT-RICHELIEU 

Les proches aidants de personnes atteintes de troubles de mémoire sont invités à s’inscrire 
à un groupe de soutien VIRTUEL qui se tiendra une fois par semaine, pendant huit semaines 
commençant mardi le 30 mars soit de 13h30 à 15h30 ou de 19h à 20h . 
 
Pour inscription rejoindre le 514-990-8262 # 209. 
  

NOMINATION MAIRE SUPPLÉANT                  HEURE AVANCÉE 

2-1-1 

 
Le conseil municipal a désigné Monsieur Mau-
rice Boissy conseiller siège #4, à titre de maire 
suppléant.  
 
D’une durée de trois mois, cette nomination est 
entrée en vigueur lors de la séance du conseil 
municipal qui s’est déroulée le 9 février       
dernier.  
 
Le maire suppléant a pour mandat de remplacer 
le maire lorsque celui-ci ne peut être présent 

aux différentes rencontres de travail ou aux activités officielles.   

Afin de mieux vous renseigner sur différents sujets en matière de sécurité civile, une nouvelle section du site internet 
a été ajoutée. Elle présentera plusieurs informations présentées par la Sureté du Québec (S.Q.) et sera régulièrement  
mise à jour.  Allez y jeter un coup d’œil ! Voici un exemple d’informations que vous y retrouverez.  
 
Certaines fraudes existent en présentant à tort l’Agence de Revenu du Canada (ARC) avec l’approche de la période de 
déclaration des impôts, il est important de demeurer vigilants 
 
Fraude téléphonique : Les fraudeurs qui se font passer pour des agents de l’ARC prétendront notamment :  
• que vous devez de l’argent à l’ARC et que vous serez arrêté si vous ne payez pas l’argent immédiatement; 
• que l’ARC a intenté une poursuite contre vous; 
• qu’un mandat d’arrestation à votre endroit a été lancé; 
• que vous serez expulsé du pays si vous ne payez pas l’argent demandé; ou 
• d’autres menaces semblables pour vous inciter à transmettre des renseignements 
fiscaux personnels et/ou à verser de l’argent.  
 
Fraude par courriel ou par message texte. Vous recevez un courriel ou un message 
texte de quelqu’un qui se fait passer pour un employé de l’ARC indiquant : 
• que vos calculs d’impôt ont été effectués et que vous recevrez un remboursement 
en cliquant sur un lien fourni et en inscrivant les renseignements demandés; 
• que vous ou votre entreprise êtes accusés d’avoir participé à des 
stratagèmes de fraudes fiscales; de revenus, qui devra être examinée; 
• que vous avez reçu des fonds par virement électronique et qu’il semble s’agir 
d’un remboursement d’impôt;  
• qu’une « enquête » est en cours sur votre réclamation auprès de l’ARC. 
• que plusieurs irrégularités ont été décelées dans votre déclaration  
 

 
 
Il est important de dénoncer ces situations !   
Centre anti-fraude du Canada au 1-888-495-8501 ou en ligne au 
www.antifraudcentre.ca  

Le seul cas où l’ARC enverra un 
courriel contenant des liens est 
lorsqu’un contribuable appelle 
l’ARC pour obtenir un formu-
laire ou un lien liée à de l’infor-
mation précise. Un agent de 
l’ARC enverra alors 
l’information à l’adresse élec-
tronique du contribuable    

pendant l’appel téléphonique. 

Il s’agit là de la SEULE occasion 
à laquelle un courriel contenant 
un lien sera envoyé !  

C’est dans la nuit de samedi à dimanche qu’on 
avance l’horloge d’une heure pour retrouver 
l’heure avancée ou communément appelée 
l’heure d’été.  
 
 
C’est aussi une bonne         
occasion pour s’assurer que 
son détecteur de fumée est 
fonctionnel et, même si elle 
est toujours bonne, d’en changer la batterie.  
 
Afin de prévenir une situation malheureuse.    


